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1. Introduction
La campagne des feux de forêt 1986, marquée par de dévastateurs incendies de forêt

dans le sud-est de la France, a mis en lumière un certain nombre de déficiences dans les
moyens de lutte contre les incendies d'envergure, en particulier au niveau des moyens de
transmission.

Après cette mise en cause, le ministère a décidé de lancer une vaste réforme des
transmissions des acteurs de la sécurité civile, notamment  celles des SDIS. Cette réforme
repose essentiellement sur la circulaire NOR/INT/E/00219/C du 10 octobre du 1990 intitulée
"Ordre de Base National des Transmissions de la Sécurité Civile" qui définit les réseaux de
radiocommunication à mettre en place, normes techniques à respecter et les conditions
d'exploitations opérationnelles. Cette circulaire a été complétée par la circulaire
NOR/INT/E/92/00265/C du 18 septembre 1992 qui définit le réseau Secours et Soins
d'Urgence.

Compte tenu du terme de cette réforme des transmissions des services de sécurité
civile fixé au 31 décembre 1996, plusieurs "Etat d'Avancement" ont été dressés. Le dernier en
date d'octobre 1997 repose sur des chiffres issus d'un recensement (auquel 84 SDIS avaient
répondu) réalisé par la direction de la défense et de la sécurité civiles quelques mois avant la
parution de la circulaire NOR/INT/G/97/00092/C du 29 mai 1997 relative aux brouillages et à
l'ingénierie des réseaux radio des services départementaux d'incendie et de secours.

Cette dernière circulaire impose à chaque SDIS soit de régulariser sa situation en
sollicitant des autorisations de fréquences s'il possédait des réseaux conformes à l'OBNT, soit
de soumettre à la DTI ces projets de réseaux pour validation de l'ingénierie dans le but de
limiter les brouillages cocanaux. Cela a permis à la DTI de tenir à jour une base de données
sur l'ensemble des réseaux existants ou en projet qui permet de comparer dans ce nouvel "Etat
d'avancement" les chiffres de 1997 et de 2001 pour chaque type de réseau.

Il convient cependant de noter que les chiffres de 1997 partaient sur 84 SDIS alors que
ceux de 2001 concernent les 97 SDIS. En outre, les données de 1997 faisaient apparaître des
réseaux en services ou en cours de réalisation, et des SDIS qui conduisaient une réflexion sur
la mise en place de nouveau réseaux de radiocommunication. Cela ne se retrouve pas dans les
données de janvier 2001 puisque depuis septembre 1998 (annexe 1), compte tenu de la mise
en place d'un groupe de réflexion sur les futurs réseaux de sécurité civile, la DDSC en plein
accord avec la DTI a recommandé à l'ensemble des SDIS de ne plus réaliser d'investissements
lourds en matière de réseaux de radiocommunication.

Enfin, ce document est également l'occasion de faire le point sur l'état des brouillages
de réseaux des services de sécurité civile depuis 1996.
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2. Analyse par catégories de réseaux

2.1. Réseau au pas de 20 kHz
La plupart des SDIS, surtout dans les départements du sud, a conservé un

réseau monofréquence à couverture départementale au pas de 20 kHz  Ce réseau est
essentiellement utilisé comme réseau de débordement du réseau opérationnel, voire pour
certains SDIS qui n'ont engagé aucune réflexion sur la modernisation de leur réseau, il est
utilisé comme réseau opérationnel.

2.2. Réseau au pas de 12,5 kHz

2.2.1. Réseau “de Commandement”
Ce réseau est destiné à mettre en liaison les autorités sapeurs pompiers avec le Centre

Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours (CODIS). Il existe 9 canaux bi-
fréquences au niveau national, chaque département disposant d’un canal de commandement.
Chaque relais est activé par une Tonalité Continue de Signalisation (TCS). Ce réseau écoule
un faible trafic et couvre uniquement les grandes agglomérations ainsi que les axes routiers les
plus importants. Il ne nécessite donc l’installation que de quelques relais par département
typiquement 2 ou 3), ce qui explique son coût relativement faible et son développement
rapide.

Figure 1 : Comparaison des statistiques de 1997 et 2001 sur la mise en place de réseaux de commandement.

En 1997,  64% des départements en étaient équipés, 22% envisageaient de s'équiper et
14% n'avaient pas de projet. A ce jour, 76% des SDIS se sont dotés d'un réseau
commandement ce qui signifie que certains SDIS n'ont pas franchi le pas, essentiellement par
manque de moyens financiers.
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2.2.2. Réseau “Opérationnel”
Le réseau opérationnel est destiné à accueillir l’activité quotidienne des sapeurs

pompiers. Au niveau national le plan de la Sécurité Civile prévoit 26 canaux, chaque
département disposant de 3 ou 4 canaux.

Ce réseau doit avoir une couverture départementale de l’ordre de 90%. C’est pourquoi
ce type de réseau comprend en moyenne une dizaine de relais qui doivent être reliés entre eux,
par liaisons spécialisées ou faisceaux hertziens, pour avoir un réseau de qualité. Certains
départements utilisent des TCS pour désigner le relais. Dans ce cas l’utilisateur doit savoir
sous quel relais il se situe afin de programmer son portatif sur le canal associé. Il est donc
nécessaire de connaître les canaux et les relais correspondants. Ce réseau peut être exploité en
diversité d’espace ou en quasisynchronisation.

Figure 2 : Comparaison des statistiques de 1997 et 2001 sur la mise en place des réseaux opérationnels.

En janvier 2001, 80% des SDIS se sont équipés d'un réseau opérationnel contre 61%
des SDIS qui avaient répondu au recensement de 1997, alors qu'à l'époque 21% envisageaient
de s'en doter. On constate donc que certains SDIS ont renoncé à la mise en place de ce réseau
souvent par manque de moyens financiers mais aussi par manque de canaux et de la non
satisfaction du besoin qui en découle, ou encore dan l'attente d'une nouvelle réforme des
transmissions des services de sécurité civile.

2.2.3. Réseau SSU
Le réseau Secours et Soins d’Urgence (SSU) a pour vocation de permettre la mise en

commun des différents moyens opérationnels des SDIS, des SAMU et des SMUR lors
d’interventions conjointes dans le cadre du secours à personne.

Chaque département dispose d’un canal bi-fréquence parmi les 7 réservés par la DTI
pour ce réseau au niveau national. La mise en place de ce réseau doit être conforme à la
méthodologie définie par la circulaire interministérielle du 18 septembre 1992.
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Figure 3 : Comparaison des statistiques de 1997 et 2001 sur la mise en place des réseaux de SSU.

En 1997, 37% des SDIS avaient conclu un accord avec les SAMU locaux pour établir
un réseau SSU et 43% étaient en passe de signer une convention départementale. En janvier
2001, 65 % des SDIS se sont dotés d'un réseau SSU ou sont en voie de le faire. Cela signifie
que certains SDIS qui avaient prévu d'établir une convention ne l'ont pas conclu faute
d'entente avec les services de santé.

2.2.4. Réseau “Transmission de l’Alerte”
Ce un réseau est destiné à la transmission de données entre le Centre de Traitement de

l’Alerte (CTA) dans le cadre d’une alerte 18. Au niveau national, 7 canaux simplex sont
disponibles pour ce type de réseau. Un canal est disponible à l’échelon départemental.

Figure 4 : Comparaison des statistiques de 1997 et 2001 sur la mise en place de réseaux d'alerte.

En 1997, 63% des SDIS étaient dotés d'un réseau de transmission de l'alerte et 20%
envisageaient de s'équiper. En janvier 2001, 67 % des SDIS se sont équipés d'un réseau
fonctionnant sur les fréquences FTA. Certains SDIS ont renoncé à mettre en place ce réseau à
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cause de problèmes de brouillage essentiellement (réseau du SDIS de l'Ain), et préfèrent
transmettre les alertes via le réseau RTCP (Lozère, Var, Alpes de Hautes Provence, Haute
Loire, Cantal) avec tous les risques que cela compote en cas de catastrophe naturelle (coupure
des liaisons filaires comme dans le cas des tempêtes de fin 1999, inondation de commutateurs
d'acheminement).

2.2.5. Réseau “Alarme des Personnels”
 Fréquence Numérique d’Alerte

Réseau de radiomessagerie par codage numérique POCSAG pour alerter les
personnels.
Deux canaux simplex peuvent être utilisés au niveau national sur les fréquences 85,955 MHz
et 173,5125 MHz.

Fréquence Analogique d’Alerte
Réseau de radiomessagerie par codage 5 tons CCIR pour alerter les personnels.

Chaque département dispose de 1 canal simplex. Les 2 fréquences qui existent au niveau
national sont : 85,9750 MHz et 85,9875 MHz.

Figure 5 : Comparaison des statistiques de 1997 et 2001 sur la mise en place de réseaux d'alarme des personnels.

On constate une stagnation par rapport à 1997 du nombre de SDIS qui se sont dotés
d'un réseau de diffusion des alarmes. Ce qui signifie que pour ces départements, l'alarme est
diffusée au moyen de sirène et que ce sont essentiellement des sapeurs-pompiers
professionnels qui traitent la majeure partie des interventions.

Il faut également souligner le manque de données quant à la réalisation de ce réseau
d'alarme puisque celui-ci n'entre pas dans le cadre d'application de la circulaire relatif aux
brouillages et à l'ingénierie des réseaux radio des SDIS.

2.2.6. Réseau “Infrastructure Spécialisée”
Ce réseau est destiné à gérer la période transitoire du passage des réseaux au pas de

20 kHz à ceux au pas de 12,5 kHz. Chaque département dispose d’un canal simplex parmi les
7 qui existent au niveau national.
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Figure 6 : Comparaison des statistiques de 1997 et 2001 sur la mise en place de réseaux d'infrastructure spécialisée.

Alors qu'en 1997, 66% des SDIS avaient conservé un réseau d'infrastructure
spécialisée, on constate à ce jour un inversement de tendance. En effet, à ce jour 35% utilisent
encore ce réseau qui avait une vocation temporaire. Cependant certains SDIS du sud l'utilisent
encore comme réseau "Feux de forêt" ou comme réseau de débordement du réseau
opérationnel aux heures de forte activité opérationnelle.

2.2.7. Réseau “Sécurité-Accueil”
Ce réseau est destiné à l’accueil des renforts venus d’autres départements et permet à

tout personnel de secours de joindre un poste de commandement.
Au niveau national, la fréquence 85.600 MHz est réservée à cet effet.

Figure 7 : Statistiques de 1997 sur la mise en place de réseaux "Sécurité-Accueil"

2.3. Conclusion
La plupart des départements se sont lancés dans l’application de la réforme des transmissions
de 1990, mais conservent au moins un réseau au pas de 20 kHz. Il demeure par ailleurs
quelques départements qui n’ont encore engagé aucune réflexion sur ce sujet.
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3. Les brouillages

3.1. Définition
Le règlement des radiocommunications donne la définition suivante des brouillages: effet sur
la réception dans un système de radiocommunication, d’une énergie non désirée due à une
émission, à un rayonnement ou à une induction (ou une combinaison de ces phénomènes), se
manifestant par une dégradation de la qualité de transmission, une déformation ou une perte
de l’information que l’on aurait pu extraire en l’absence de cette énergie non désirée.

3.2. Dans la réalité
En pratique on observe plusieurs types de brouillages affectant les réseaux

SDIS:

• brouillages cocanaux (un SDIS, travaillant sur la même fréquence brouille le
département plaignant);

• désensibilisation des récepteurs ("aveuglement" de la tête HF du récepteur par un
champ fort);

• produits d’intermodulation (mélange de plusieurs fréquences qui conduit à une
valeur de fréquence correspondant à celle exploitée par le SDIS brouillé).

• brouillages internationaux (réception d’un signal étranger, surtout au niveau des
zones frontalières).

3.3. Analyse chiffrée des brouillages
Lors du recensement de 1997, la majorité des SDIS n’avait pas fait apparaître

de problème de brouillage soit en ne remplissant pas la fiche jointe à cet effet, soit en ne
joignant pas cette fiche à leur réponse. Parmi ceux qui avaient répondu à la consultation, on
peut constater que 35% des départements (c’est-à-dire 29 sur les 84 qui avaient répondu)
voient au moins un de leurs réseaux subir au moins un brouillage.

Remarque: Certains départements ont plusieurs réseaux perturbés.

L'exploitation des données sur les  des brouillages signalés depuis 1997 sont résumés
dans le tableau ci-dessous.
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Type du brouillage Total

Réseau Produit
d'intermodulation

Cocanal Désensibilisation International Non spécifié

Commandement 6 2 7 0 1 16

Opérationnel 10 17 13 7 11 58

SSU 3 5 9 0 2 19

Transmission de
l'alerte

4 2 6 3 3 18

Sécurité-Accueil 0 0 0 0 1 1

Total 23 26 35 10 18

Figure 8 :  Tableau des brouillages de réseaux SDIS signalés depuis 1997.

Sur ce tableau, on constate que la désensibilisation des récepteurs, les produits
d'intermodulation et les brouillages cocanaux sont à l’origine, chacun, du dysfonctionnement
d'un nombre important de réseaux, toutes catégories confondues.

Dans la plupart des cas, les phénomènes de désensibilisation des récepteurs et les
produits d’intermodulation mettent en jeu des radios FM, c’est pourquoi ce type de brouillage
est très délicat à régler. La mise en place de filtres à l'émission de ces radios, qui permettrait de
remédier aux gênes, se heurte au problème du financement. Dans la majorité des cas aucune
radio FM ne veut les acheter, il est donc nécessaire de faire appel à l’arbitrage du CSA
(Conseil Supérieur de l’Audiovisuel) qui est seul habilité à faire des remarques aux radios FM.

Un autre produit, dont le résultat tombe exactement sur les fréquences de réception
pompier, est apparu ces dernières années avec le déploiement de radiomessageries à la norme
Ermès. En effet, la fréquence d’exploitation de ces radiomessageries satisfait la relation
femission frécetion fErmès+ = . Avec le relatif désintérêt du public vis à vis de ces services

de radiomessagerie au profit du GSM,  le déploiement de tels réseaux s'est arrêté et donc ce
type de brouillage est devenu marginal voire nul.

Les brouillages cocanaux sont dus à des phénomènes de propagation non prévus lors
de l’établissement des réseaux. La circulaire NOR INT/G97/00092/C relative à l’ingénierie et
aux brouillages des réseaux radio des SDIS propose une méthodologie pour l’ingénierie des
réseaux radio qui devait permettre d'éliminer à l'avenir ce type de brouillage.

Les brouillages internationaux sont issus de l'exploitation par des utilisateurs étrangers
sur leur territoire national des mêmes fréquences que celles attribuées au SDIS. Cela provient
essentiellement des problèmes de partage et d'utilisation des fréquences aux frontières. En
effet, comme il n'y a pas d'accord de partage en bande de fréquence préférentielle aux
frontières pour la bande 80MHz, ce sont les règles des "Accords de Vienne" qui s'appliquent.
Celles-ci précisent que le premier à utiliser la fréquence est  l'utilisateur prioritaire, et ce bien
qu'il doive y avoir des demandes de coordinations pour chaque station. Cette coordination est
accordée de fait si l'Administration destinataire de la demande ne répond pas ou si sa réponse
n'est pas motivée par la protection de station de réception déjà utilisatrice de la fréquence
objet de la demande de coordination. Or, le retard pris dans l'application de la réforme par les
SDIS frontaliers fait qu'ils n'ont jamais mis en place de station et donc d'une part ils
n'utilisaient pas les fréquences, et d'autre part il n'y avait pas de stations à protéger. Il n'y avait
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alors aucun motif valable pour refuser l'utilisation des fréquences aux pays limitrophes. Par
ailleurs, lorsqu'une fréquence est coordonnée au profit d'un utilisateur étranger, il est admis
par l'UIT un rayonnement avec un niveau de 9 dBµV/m jusqu'à 80 km à l'intérieur du territoire
français, alors que les SDIS exploitent des équipements qui ont une sensibilité de 6dBµV/m.
Ainsi, sur la zone Est, le ministère ne dispose en réalité que de quelques pour-cent de spectre
en 80MHz qui sont insuffisants pour satisfaire les besoins des SDIS de cette zone. En
conséquence, les SDIS (en particulier les SDIS du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, de Moselle, des
Ardennes…) de cette zone exploitent des fréquences en toute "illégalité", ce qui a conduit
l'Allemagne a déposé des plaintes en brouillage contre le ministère de l'Intérieur français à
l'UIT (SDIS du Bas-Rhin). Ces plaintes sont actuellement en cours de traitement en
collaboration avec l'ANFR.

Il est à noter enfin la multiplication de brouillages atypiques tels que les brouillages par
les distributeurs automatiques de billet, les feux rouges, les fermetures automatiques de portes
de garage. Ces phénomènes sont d'autant plus difficiles à détecter qu'ils sont ponctuels et se
révèlent uniquement lors d'interventions à proximité.

On peut également remarquer que le nombre de brouillages signalés est à peu près
identique sur chacune des trois années. Cependant, le nombre de brouillages résolu est en
légère diminution puisqu'il est d'une part de plus en plus difficile d'intervenir au près des
principaux brouilleurs représentés par les services de radiodiffusion, et d'autre part parce que
le motif en fréquence, compte tenu de la ressource disponible au profit des SDIS, ne permet
de respecter les distances minimales de répétition des fréquences pour éviter les problèmes de
perturbations cocanales.

Dans tous les cas, ces brouillages pénalisent gravement l'activité opérationnelle des SDIS,
et mettent parfois en péril la sécurité des personnes, tant du public que des sapeurs-pompiers,
et des biens.
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4. Conclusion
La parution de la circulaire relative aux brouillages et à l'ingénierie des réseaux radio des

SDIS a permis à la DTI d'avoir des données fiables concernant l'ensemble des réseaux
radioélectriques de chaque SDIS. Ces données ont permis de réaliser ce nouvel état
d'avancement de la réforme des transmissions de 1990 en comparaison avec celui de 1997.

Bien que l'état d'avancement de 1997 fût réalisé sur des données ne concernant que 84
SDIS sur 97 et que celui d'aujourd'hui tienne compte de l'ensemble des SDIS, il ressort que la
réforme des transmissions des services de sécurité civile est appliquée, au moins
partiellement, par la plupart des SDIS ces dernières années.

Cependant, on constate également que le manque de ressource fréquentielle dans la bande
80 MHz du ministère de l'Intérieur au profit des SDIS, le coût de plus en plus élevé de la mise
en place des réseaux sur des technologies qui deviennent obsolescentes et le nombre
important de brouillage de ces réseaux qui pénalisent gravement l'activité opérationnelle des
SDIS sont des facteurs d'immobilisme.

Par ailleurs, la réflexion sur la circulaire dite "brouillage" a fait apparaître des besoins
émergents, en particulier en matière de transmission de données, et a été à l'origine de la
création d'un groupe de travail par la DDSC dont le mandat était d'une part dresser une
expression des besoins des acteurs de la sécurité civile à l'aube du 3ème millénaire, et d'autre
part de définir les techniques et technologies susceptibles de répondre aux besoins. L'attente
des conclusions du groupe de travail a conduit certains SDIS, comme celui de l'Essonne, à
réaliser la réforme à minima comme l'avaient recommandé la DDSC et la DTI, voire a
contribué à l'attentisme d'autres SDIS qui souhaitent directement passer sur une technologie
numérique.

Pour ne pas obérer une nouvelle réforme des transmissions des services de sécurité civile
en laissant certains SDIS prendre des initiatives, il convient de proposer rapidement solution
fédératrice qui permettra de répondre à l'essentiel de leurs besoins.
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Annexe 1 :
� Circulaire du directeur de cabinet du ministre de l'Intérieur dressant un état du

dossier "Réseaux du futur pour les acteurs de la sécurité civile"

� Note de la DDSC et de la DTI :
• informant de la mise en place d'un groupe de travail pour les futurs réseaux

de sécurité civile,
• demandant l'application de la réforme des transmissions tout en minimisant

les investissements.
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Annexe 2 :
� Tableau de données par zone de défense pour l'année 2001
� Tableau des données issues du recensement de 1997
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Chiffres de l'année 2001 sur les réseaux en service
(issus de données fournies par les SZTI et obtenues par l'application de la circulaire de 1997)

Chiffres de l'année 1997
(issus du recensement effectué par la DDSC et auquel 84 SDIS ont répondu)

Réseau
Zone de défense
Sud Ouest                                (21 

départements)          
14 14 13 14 14 5

Sud                                           (13 
départements)

11 13 9 6 9 13

Sud Est                                      
(12 départements)

9 12 10 10 10 2

Est                                             (19 
départements)

13 14 11 11 10 5

Nord                                               
(5 départements)

5 5 5 5 3 3

Ouest                                        (20 
départements)                     

17 14 10 16 14 4

Ile de France                                
(4 départements)

3 3 3 3 2 1

3 départements d'outre mer 2 3 2 0 2 1
Total sur                                      

97 départements
74 78 63 65 64 34

Diffusion 
des alarmes

Infrastructure 
spécialisée

Commandement Opérationnel
Secours et 

soins 
Transmission 
des alertes

Etat
Réseau 

Commandement 64 22 14
Opérationnel 61 26 13

SSU 37 43 20
Trans. de l'alerte 63 20 17

Alerte des 
pesrsonnels

64 15 19

Infrastructures 
spécialisées

31 13 56

Faisceaux 25 12 63
Réseau                 

"sécurité-accueil"
68 17 15

2 Cette colonne recense les SDIS qui ne souhaitent pas mettre en œ uvre la réforme et ceux qui ne l'ont 
pas encore appliquée. 

En service (%)
En cours de 

réalisation1 (%)
Aucun2 (%)

1 Cette nommenclature inclue les réseaux en projet, à  l'étude et en cours de réalisation
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